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1~ITULI EX CORPORE 

CODICIS GREGORIANI. 


EXTRAITS DE DIVERS TITRES 


DU CODE GRÉGORIEN. 

L 1 V R E PRE MIE R. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

Du recours à justice. 

1. Les empl!rcurs Sévère et Antonin 
.duas• à Maniljus. 

S'IL n'a pas été prononcé contre VOlIS 
jugement emportant note d'infamie, vous 
ll'avezaucull molifde craindre que l'injuste 
emprisonnement que vous avez subi Ile 
nuise à votre réputation. 

2. L'emp. Gordien AUG. à JOrJillu$. 
l,a réputation de votre oncle Ile peut 

être entachée d'aucune note d'infamie de 
ce qu'il a subi la peine des baguettes, à 
moins que le jugement qui l'y a condamné 
Ile soit lui-même infamant. 

Hép. le 6 des calendes de septembre, 
Pius et POlltiaUl1s consuls. 

TITRE II. 

Des com'entions et transactions. 

r. L'emp_ Antonin AUG. à Julius 
_~a.r;ùnus. 

SI VOllS vous êtes constitué hhitier de 
votre débiteur, J'action que VOllS aviez 
contre lui Il. été confondue ( éteinte) ; mais 
si celle action vous ayant été adjugée eil 
justice, VOllS l'avez remise à votre adver
saire, acOlldition que tous IC8 créanciers 

LIB ERP R 1 MUS. 

TI T U 1 .. U S P R 1 ~t US. 

De postltlanda. 

1. Impp. &wen~s et Antoninus AA. 
lUanilio . 

SI nulla sententia contra te dicta est, 
quœ Îufamiœ detrimentum adferat, sille 
causa times ne existimatio tua la-sa sit ob 
id quod in carcerem pel' illjuriam coujec
tus es. 

2. Imp. Gordia/lUs A. JOrJùw. 
Nullam existimationÎs infamiam avun

culus tuus pertimescet fustibus slll)jectus J 

si selltentia non prœcessit iguominiœ ma
culam irrogans. 

Pl). 6 calendas septemh. Pio et Pou· 
tiauo Coss. 

TI TU LUS 1 I. 

De pactis et transactionibus. 

r. Imp. Antoninus A. Julio OIaximo. 

Sr dehitori tua lleres extitisl.i, ::lctio 
qU<lm aJn::rsus eum habuisti adita beredi
late codnsa est. Sed si cam poste;'qu2m 
il! jndicÎo quoclue ohtinuÎsti ei IradidÎsti , 
qUflll sententia superaveras ea condilÎ(}110 
pactoque ut talU creterîs credîtorihus, 

10 * 



76 EXTl\AITS DE DIVERS Tn'RES 
quàm tibi id quod dcherelur si cam here
ditatem non adisses satisfaceret, pacti con
velllionisque fides servanda est, qua> si 
lion servatur ex stipulatu modo transactÎo 
facta est, aclio clabitur. 

PP. 7 calendas aug. Antonino IV et 
Valente Coss. 

li. 	Imp. Gordianu$ A. Licinio, TimothcQ 
CfJocata. 

Transactionis placitum ab co interpnsi
tu 111 , cui causœ aclÎonem , non decisionem 
litis lllandasti, nÎhil petitioni tUle deroga
bit. 

PP. calendas januarii, P io et Pou
tiano Coss, 

INTERPRETATIO. Si quis per manda
lumprocurator litisfuerit institutus, et de 
compositiolU: causœ in ipso mandata nihil 
contine/ur adscriptum, litigare potest, 
compolZcre pellitus non prœsumat. Quod 
si composuerit, non va/chit. 

3. Idem A. Cliniœ AntoniO!. 
J>acta quœ contra bonosfmores interpo

nunluf, juris ratio non tuetur. 
PP. \lonas octobris, ipso A. II. et Pom· 

peiallo Coss. 

4. Idem A. Flavio Herculano. 
Super judicato non sllbscquuta appella

tiane frustra trallsigi non est opillionis in
certre, etc. 

PP. l4 calendas llovembris, Sabino et 
Vellusto Coss. 

5. Impp. Valerianus et Ga/litmus AA. 
Aurelio. 

Pneses provillcire œstimabit ulrum de 
duhia lite transactio inter te et dvitatis 
ture ordillem fada sit, an de re jlldicata : 
quia de l'e judi<:ala pacisci nemo potest. 

PP. 3 calcndas jllnii, }Emiliano et 
Basso Coss. 

et vous· même seriez payé sur!d. succession, 
quand même vous accepteriez cette suc
cession, la convention doit être exécutée, 
non comme contrat, mais comme transac
tian, il Y aura action pour son exécution. 

Rép. le 7 des calendes d'août, Antonin 
consul pour la 	quatrième fois et Valens 
pour la première. 

2. 	L'empereur Gordien Aue. li Licinius, 
Timothée aussi entendu 

Ayant donué pouvoir d'intenter une 
action, mais non de transiger, la transac
tion faîte par votre fondé de pouvoir ne 
peut vous empêcher de faire juger. 

Rép. les calendes de jan\'ier, Pius 
et Pontianus consuls. 

INTERP!\É:TATlON. Celui qui,parpro
curalioll, n'a été constitué 'lue pour suif/re 
un procès et non pour en transiger, ne 
peut que plaider; il ne peut pas en com
poser. S'il a transigé 1 transaction ne ~'aut. 

3. Le m~me AllO. à Clinia Antonia. 
l,a loi ne prète pas sa force aux COli vell

tions contrait'es aux bonnei U'ltl'urs. 
Rép. les nones d'oelobre, le même Aug. 

consul pour la duuxième fois et POIllpéia
lIUS pour la première. 

4. LII mémeAuG. à Flavius Hereulanus. 
L'opinion générale est qu'oll ne peut 

transiger aprt's jugement (de première 
instance), s'il n'en a t'té appelé. 

Rép, le 14 des calendes dt: novembre, 
Sabillus et Venustus consuls. 

5. 	Les empereurs Valerien et Gallien 
A [1'-;". à Aurelius. 

C'est au pr~sident (de justice) de la pro~ 
vince qu'il appartient d'c.xamÎner et de 
juger si la IransacLion qui a t'll lieu entre 
VOliS et les h,thitall$ de volre ville. a\'ll.it 
pour objet lIlle contestation jllg{>e Ot! non. 
Au surplus, il est L:ertaÎll I.jll'il n'est permis 
de faire aUClln pacte aprf~s jugement. 

Rép. le :3 des calellfles de j\lil1, A!:mi
liallus et Bassus consuls. 

http:a\'ll.it
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DU LIVRE II. 

TI T REl 1 J. 

y a-t-il lieu. à restitution contre les 
donations faites entre époux à 
cause du mariage? 

Les empereurs Vallérien et GaliienAuc.f. 
et Valérien. CÉSAR, à leur bon Avillius 
Octaviallus, salut. 

J...J'A UTOIUTÉ des )<li! et l'équité veule.t, 
ainsi que vous le prétendez, que ce qui a 
été donné il l'épouse, même par un mi
neur, en faveur du mariage t ne puisse 
être répété. I:illtérèt général a introduit 
cette maxime: elle s'a}lf\lique ft tous les 
époux mineurs. JJeurs contmts de mariage 
ne difIèrent cn rien à cet égard de tous 
autres passés entre majeurs. D'après ces 
principes, il est évident que J lllius Agl'ip
pinus Ile peut 1 sous aucun prétexte, s'ar
roger le drt>it dt: reprendre à voIre chère 
fille A vinia, son épouse, ce qu'il lui a 
dOIlIlP. S'il en ri5qllait la tentalive, Julius 
Douatns, homme i \lustre, votre préfet, et 
lwtre bien-aimé, peut en toute justice re
jeter Ulle prétentlOll aussi mal fondée. 

Donné la veill~ des ides de jUill, JEmi
lian us et Basslls l'ollSuls. 

hTERl' Rf:TATIUN. Ilest engélllraicer
tain, d'après le droit et les lois, que tout 
mineur de mn;ns de quinze ans peut être 
restitué c(mlre [nus actes impTudens qu'il 
aurait alors souscrits; mais ceci lie can
cer/ze en rien les contrats de mariage des 
mùzeurs ~ parce q1l' il est également de prin
cipe qu'aut'lme librlrai:lé d'entre mineurs 
tnfaveur de marioge, ne peut être ré,Jo
quée : c'"st ce qui s' obseriJe se/ail la nOfJelie 
et à l'égard de la dot. 

T IT REl V. 

De la majorité prouyt!e. 

Les ernpereuN Pk'Fppe Auc. et Pldlippll 
CÉSAR, à Aè'tius Jvlaximus, 

EX LIBRO II. 

TI T U LUS 1 1 J. 

Si adversus donationes sponsis fac
tas in. integrum quis restitui velit 1 

Im.pp. Valeri'tmus et Gallienus AA. ~J: 
Valerianus Cœsar, ÂiJiniQ Octaviano 
sua salu.lem. 

PRECrBUS tuis et juris aucloritas, et te
(luitas assistit! neque euinl dubium est, 
ea qme sponsre affiuÎtatis contrahendéC cau
sa etiall1 à minore d011antur, repeti uon 
posse : qllando huj uscemodi causas COlll
muni voti complendi ratio provocet, prop
tel' tlure et in illtegrum 1'estitulio denega
t'Jf, tametsi inter minores res verti videa
tur. Nec discrepat ab iis l qui legitimœ 
œtatis ad hujuscemodi contractus prodeunt. 
Quare qurecunque Julius Agrippinus, Y. 
C. filire ture Avinire sponsre donavit l 1'e
pete1'e Ilullo modo poterit. Ac si facere hoc 
tenlaverit, opponet auctoritatem suant .J u
lius Donatus l vil' clarissimus PF. V. amÎ
eus 1103te1', ut tam Împroba petitio 1'epel
latllr. 

Datum pridiè iclus junii, Ai:miliano et 
Basso Coss. 

IN1'ERPRETATIO. Jure et legibus con
tinetur. ut minoribus contra ca , qua; in
tra quindec;'m mmas male gesserùlt , per 
inlegrirestitutiollem debeat sllhvcniri. Sed 
in hoc tanlum casu prœsenti lege removell
tur, ut si q1tid minores pro conjuncHollC 
matrùnonii sponsalitia largitale donave
l'int, pel' obtentum integri rest itutiollis 
nullatenus del>eant rcvocal'i!. Qlo'ud simi
liter jllxla nOfl.ellam 'egem et de dote ser
.'ab/tur. 

TI T U LUS 1 V. 

Si majorfuerit probatus. 

Impp. Philippus A. et Philippus fvœsar, 
...délio lYla.ûma. 

1.. A loi ne vient qu'au secours. des mi l\1INORIBUS annis deceptis , non deci
neurs trompés et 110n pas à celui de ceu)!; pielilibus subvenitur, Et ideo ~j ad cir~ull-
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venielldum 	emptor~m mentitus ~etatem, 
ex aspectn te majorem annis probari effe
cisti, lubricum frustra prœtendis. 

PP. pridiè idus l1ovembris, aquis, Phi
lippo A. et Titiallo Coss. 

INTERPRETATIO. Siquis decipiendi ani
ma majorem se ins/rumentis quibascwnque 
esse conscripserit, et postea pel' œtat/s 
'Velliam contra hoc 1e'e,zire tentaverit , Ilul
latenl/S audiatur : quia deceptus non est, 
sed ipse alium lIoluit.fraude dccipere. 

TITULUS V. 

De incif.!icloso testamento. 

1 .lmp. Alexander A. Valerice Ce/estime. 

Dos qure à patre nubenti filiœ data est, 
Rut in ohligatione constituta, in quarta, 
quam habere ex bonis patris debet, ne 
lnotriciosum teslamelltum possit accusare, 
non computatur : ql1011ialll vivente paire, 
honis ejus fuit separata. Imperitè itaque 
introducis querelam cautionis à. marito tuo 
emÎssœ, quasi non ollwia lradita el essent, 
cùm etsi verum si! ql10tl scriplur:t conti ne
tur, Hon perimatur querela iuolliciosi tes
tal11enti, si ex judicio patris supremo quarta 
iilire non suppletur, quam Îlltestato patre 
pro portiolle sua habere debuit. 

PP. 4 calelldas seplembrÎs, l\1'aximÎo 
II et lEmiliano COSi. 

~. lmp. Alexander A. Valeriœ Rufinœ. 

Si ex volunIate patris, qui tres ex se 
'natos relinrluit heredes, tel'ti,'e portionis 
quarta ad te sine ulla diminutiollc perve
llÎre non poluit, inofiiciosi testamellti ac
,usationem instruere non prohiberis. In 

qui ont trompé. Dès que vous avez profité 
de votre apparence de majorité pOUf en 
imposer à votre acquéreur, c'est en vain 
que vous excipezeffronlémel1t de vott·eâge. 

Rép. la veille des ides de novembre, aux 
eaux, Philippus Aug. et Titianlls consuls. 

INTERPRETATION. Tout mineur qui, 
dans le dessein de tromper, s'est 'l'Ia/Jill 
de majeur dans un acte, et 'lu:' dep1ns pré. 
tendrait s'en faire relwer parfUleur de 
minorité, ne doit pas êlre écouti. Dans 
ce cas! oe n'est pas lui qlli a été trompé, 
mais bien lui qui a employé la fraud~ 
paul' tromper, et a réussi. 

TITRE V. 

Du testament incifficieux. 

r. 	L'empereur Ale,r:andre Auc;. à Va
leria Celestina. 

LA dot qui a été donnée par le père à sa 
fille eu la mariant, ou dont alors le père a 
souscrit obligation, ne s'impute pas sur la 
quarte qui doit lui être réservée pal' SOIl 

père sur ses biens, pour que son testament 
ne puisse être attaqué comme inofficieux ; 
et cela parce que, du vivant du pÈ'l'e, la. 
fille en a été séparée quant 11 ses biens. Il 
est doilC mal à vous de vons plaindre de 
ce que votre mari a donné quittance J 

COlllllle s'il n'avait pas alors reçu tont ce 
qui lui était dû. Comme si, à l'aide de ce 
titre, il devait jamais être possible de vous 
priver du droit d'attaquer, COllllue iuoffi
cieux, le testament de votre père, supposé 
que, par lui, vous vous trouviez pr'ivée de 
ce qui aurait dù vous reveuir après lui, s'il 
était mort intestat. 

Rép. le 4 des calendes de septembre, 
Maximus consul pour h deuxième fois et 
.!J~miliallus pour la premihe. 

V"ycz la dé"i5lon qui suit, pour plus parfaite in~ 
tdUgcucc de cc Ue-ci. 

2, L'emp. Alexandre AUG. à Valeria 
Rl!/ina. 

Si votre père ayant laissé pour héritier& 
trois enfans, vous a pri 'lé , par ses der
nières volontés, de la quarte de l'une des 
trois parts de sa succession qUÎ devait vons 
revenir en enlier, vous pouvez attaquer 
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son testament comme illofficieux. On ne 
peut imputer sur eette quarte ce qui a 
éié douué par un père à sa fille en la 
m~ri;mt, parce que toute dot fait partie 
des biens du mari, et a été séparée, du 
vil'ant du père, des biells de ce dernier. 

Rép, le ;> des calendes de septembre, 
Maximus consul pOUT la deuxième fois et 
A':milianus pOUT la première. 

Ir-;TERPHÈTATION. Si le père apayé la 
dot de safifle, ou s'il en a donné slÎreté à 
songcndre, Olt s'il lui en a souscrit" obliga
tion, et qu'à ta mort du père lafifle se 
trolll'e par lui prh'ée de la quorte jàlcidie 
slIr ce qui dC.'l'ait lui appartenir de SOli 

hien, rien ne peut empêcher cet te fille 
d'attaquer le testament de SOll père comme 
inr1ficiellx. Ce que le père a donné ou pro
mis ci sajille il titre de dot, ne s'impute 
pas slir lafalcùlie. Ce que le ph'c a donné 
ou promis de son "i~'ant pour dvt, est 
censé avoir été dt'strait de ses biens avant 
SOIl décès, Il en est de même de toute 
dOllationfaite en faveur de mariage. 

DU LIVRE III. 

Des répétitions d'l.Jrgent. 

L'empereur Antonin Aue. à Julius. 

SI vous vous êtes absolument abslellU de 
la succession de votre père, et <Iue ses 
créanciers s'en preUIlellt :à vous pour être 
payès, "OtiS pOln ez "ous en défendre, 
'lielOI1 les formes du droit. Si au contraire 
,'ous vous êles ilflmÎscé dans cette héré
dité, vous ne pourriez être restitué contre 
Ce fail, par faveur d'<Îge ; parce que, de 
même que VOllS aviez le droit de \,OIlS abs
tenir, il est c1aÎI', (lue ne l'ayant pas fait, 
vous vous êtes dès-lors ellgagé à salisfaire 
les créallciers de la successIOn. 

Rép. le 3 des calendes de septembre, 
quatrième cOllsulat d'AntOllÎn Âllg. 

Des répétitions d'lufréditd. 

L'empel'eur Anton/n A ua. à .AlI.reliu$ d 
a l'ingénu Pontjus. 

IL est de règle invariable que tous fruits 

qua tamen quarta ea qure l'lute à patre filire 
in dotem data sunt, non placet computari , 
quia etiam in bonis mariti sunt, et li patri. 
monio patris, vivente eo, separata fue
rint. 

PP. 3 ealendas septembris, Maximo II 
et A!:miliano Coss. 

INTERPRETAT. Sipater profilia dotem 
tradiderit, aut cer/à genero pro ipso dote 

fccerit cautionem , veZ se promissionis vin
cula obligavcrit, et marlis tempore falci· 
diamfiliœ pater de his rebus, quas mar
lis tempore dereliquit, non dimiserit, de 
inqificioso patris testamento agl"l'e filia 
non prohibetur, quia il/ud quod pro ea li 
patre in dotem datum est aul promissum, 
in falcidia non pote8t imputari. Nam ea, 
qua: pater vivus in dolis conditione aut 
promiserit, aut tradiderit, de bonis eju$ 
antequam moreretur , discessisse , et ali
menta esse noscuntur. Similis erit el de 
sponsalitia donalione conditia. 

EX LIERO III. 

Si certum petatur. 

Imp . .Antoninus A. Julia. 

Sr paterna severitate abstinuÎsti et à pa
temis creditoriblJs conveniris te secundùll1 
juris formsm tueri potes: si vero permis
cuisti te hereditati, uec œtate permittellte 
in illtegrum reslitutus es, ut abstillendi 
jus hnhéres, illtelligis te Qllimum credito
ri nus hereditariis respondere debere. 

pp, ;) calcndas septembris, Alltonino 
A. IV. Cos. 

De petitione nereditatis. 

Imp. Antoninus A. Aurelio, PanNa 
ingenuo. 

Fl\UCTUS ante litem cOntestatam per.. 
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ceptos maIre fidei possessores restituere 
placuit. 

PP. u calendas julii Romre, duobus 
Aspris Coss. 

De rel vin.dicatione. 

1. 	Imp. Gordianus A. Aur<1lio Alexandra 
milili. 

VINEAS in aHeno agro institutas solo 
cedere, et à maIre fidei possessore id fac
tum sil, suo'ptus eo nomine erogatos, per 
retentionem servari non passe, incoglli
tum non est. 

!1P. 4 idus martii, Attico et Prretex
tato Coss. 

INTERPRETATIO. Siquisvinea!linalie
na terra posuerit , ad ilbtm sine dubio p~r
tinebunt, cujus t<1rra e!lse prohatur : qui Sil 

solum nesciens alienum , dûm id honafide 
,se crederet possidere, Sllmptus quos in. 
ipsis vineis poncndis Iccit , à domine terrœ 
recipiat. Si vero selens in alù:no posuit, et 
,.,ùzeas restituat et expensas penitus non 
requirat. 

!!:. lm,. Plûlippu!l A. et Philippus Cœsar, 
Aurelio, Victorino, Marco et ra
lerio. 
A.<:dificium in alieno agro extructum, 

.010 cedere, &umptusque eo nomine fac
tas, non nisi bonre fidei emptorem per re
hmtionem posse servare certissimi ;UI is est. 

PP. caleudas octobris" Coss. supra
Icriptis. 

INTERPRETATIO. Pariter de .lEdifi
IJÙ$, ~'el de reliquis rebus in atiena solo 
pos/tis !lieut sùperius dictum est, forma 
sCJ'jJahitur. 

S. 	 Imp. Philippus A. et Philippus Cœsar, 
Aurelio Antonio. 

Partum ancillre matris sequi cüllditio
llcm, Ilec staluDl in hac specie patris 
~Qn~iderari, explorati juris est. 

perçus, avant proces, par possesseurs de 
mauvaise foi, doivent être restitués. 

Rép. le 12 des calendes de juillet, 1 
Rome, les deux Asper consuls. 

De la reprise de sa chose. 

1 L'empereur Gord'en AUG. à Aureliu# 
Alexandre, soldat. 

LA propriété du sol emporte celle de" 
vignes qui yout été phutées pal' le pos
sesseur de mauvaise foi. Cellli·ci peut par 
fois être condamné à les abandonnet' avec 
le 801, sans être remhoursé de ses dépenses. 

Rép. le 4 des ides de mars, Atticus et 
Prétextatus consuls. 

INTERPRÉTAT. Siquelqu'un aplantéde$ 
vignes dans un terrain qui ne luiappartient 
pas, il n'y a pas de doute qu'elles doivent 
aussi appartenJr cS celui qui aura prouVfI 
que le fonds lui appartient. Si le pla!zteul" 
il pu croire qu'il en était propriétaire, 
celui à q:tÏ il appartient ~lfecti/Jemellt doit 
lui payer Ses fraitt. Si au contraire ce plan.. 
teur a su qu'il plantait dans le terrain. 
d'au.trui, il doit ahandonner les vignes, 
et ne rù:n répéter de ses dépenses. 

s. 	Les empereurs Philippe Aue. et Phi~ 
l:ppe CÉSAR, il Aurelius, Vielorinus, 
Marcus et Valerius. 
Il est de droit invariable, que la pro

priété du sol emporte celle du bâtiment 
qui y ft. été construit. et que les dépenses 
d'une telle construction ne peuvent être 
répétées que par l'acquéreur de bonne. 
foi. 

Rép. des calendes d'octobre, les mêmes 
consuls. 

INTERPRÉTATION. Ce qui vient d'êtr4 
dit qua"t aux plantations faites sur le 
terrain cl'autrui, $'applique également aux 
constructiolls et à tout ce 'lui Il été ajoutti 
il ce terrain. 

3. 	Les empereurs Philippe Aue. et Phi
lippe CÉSAR, à Aurelius Antonius. 
Il est de principe, en uroit, que l'enfant 

de mère esclave suit la condition de sa 
mère, et qu'il n'y a pas lieu alors de se 
reporter à l'état de ion père. 

Rép. 
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Rép. 14 des caielJ(\es do llovembre, 

Philippe Aug. et Titianus consuls. 

4. 	Les empereurs Dioclétien et lYIaximien 
Acres, à Aurelia Phitl)xella. 

Toutes les fois qu'un proprietaire a pro
mis à plusieurs Ulle même chose, celui 
RUquE'l elle a été livrée le premier yale 
m{;;illeur droit. 

Rép. 1'3 des calendes de mai, Milxill1uS 
eL Aquilinus consuls. 

5. 	 Les empereurs Dioclétien et lJIaximien. 
Aues. à A:t.rqha lUamma. 

Si, sans votre pouvoir 011 votre consen
tement, votre mari a aliéné ce qui vous 
appartient, rien n'empêche que vous Je 
redemandiez, le recteur de la province 
vous assistant. 

Rép. 9 des calendes de mars, troisième 
co.nsulat de Dioclétien et !JremÎer de Maxi
uucn. 

TITRE VII. 

De la chose achetée sous le nom 
d'un autre. 

J. Les emp. Valiricn et Galien. Aues• 
à Aureliu$ .A.usoniu$. 

J~ORSQUjUN acte de vente Pllonce le nom 
d'un autre que celui auquel \'0115 étiez con
venu de vCDdrc, vous devez être cônservé 
dans la jouissance de ,'otre chose, que VOIlS 

Il'aurez pas encore abandonnée et (lue \·ous 
ne voudrez pas livrer. 

Rép. des clilendes de juin, lEmilianus 
et BaSSllS consuls. 

Voyez 'l'interprétation ci - np'l'S, qui s'applique 
aux deux constitutions S<)lIS même titre; De clws/# 
achetée sOUs le nvm d'autrui. 

2. 	Les empereurs D/oeMliell et 1.1:Ia.rimien. 
A !TGS. à tingél1u /Eliallus. 

Si ayant acheté SOtlS le nom de \'otre 
femme, mais 'payé de \0\ re argent, vous 
avez ~té vous-même mis eu possession et 
avez joui pour VOIlS , tons ces faits étant 
hi en prol1\'{'s, le présidellt (de justice) de 
la province doit pourvoir à cc gu'illle soil 
porté aucuue atteinte à votre droit. 

l)P. 14 c.1lendas llovemb. Philippo Â. 

et Titiano Coss. 

4. Impp. Diocletùmuset Maximimw$ AA. 
Aurelia;; Philoxena;;. 

Ql10ties eaoem res à domino divcnÎs 
temporibus pluriblls venulldatllr, eum 
poliorem esse, cui posscssio primum tra
dila est. 

PP. 13 calelldas maii, l\laxilIlo et Aqui
lino Coss. 

5. 	Impp. Diocletianusel JJIllxÎmùmus Ali.. 
Aurelia:: 111((mma!. 

Si lleque mandalo tno, tH~([lJe l'al Uni 1)[\
hellte maritus tuus po"scs~ioncm jurig lui 
alienavit, non prohiheris rrn! tlla,u villJi
care, illlercedeute reetorC' provincÎ{'. 

PP. 9 cal. marhi, Diodutiano A. lU. 
et .i\'Iaximiauo Coss. 

TITULUS VII. 

Si suh alterlus nomine res empta 
erit. 

r. Impp. Va!erùznus et Gal:enlls AA. 
Aura/io AIlSOIlIO. 

1DlSTR UMENTIS scriptur:l. non oherit, 
qllon nomÈm conlilleat alterius elllptoris, 
ad cujus fidem ipse confugeras, cùm do
minÎnm possessionis, Ijuod habuisse te 
semper, et aùhuc hahere propouis , seen
rus obtineas. 

PP. calendas junii, lEmiliano cL Basso 
.Coss. 

2. l mpp. Diocletianus ct Zlfaximianus AA. 
./E,'liano ingenuo. 

Si nomine 	quidcll1 IIxorls tuœ emptio
nem coufecisti, verùm pectllliam <ID p:'(jprio 
llI11uerasti, et ipse ill(luclliS es in p(Js~es
sionell1 , ac negotiul11 tibi gestulll e~t, id
que evidcnter prob,thillll', prœses provin
ciro viro libi super juris tui rehus merilo 
illtcrrÎ prohibebit. 

1 r 
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PP. :3 idus maii ,Maximo n et Aquilino
Coss. 

INTERPRETAT. ntriusql1e legis. Q!,oties 
aut mari/us, auf alia qlUJ!cunqllc persona, 
agrum , alll quamcullque rem, sua pccu
nin, Il,xoris. aut cujllscunquc a!terÎus na
mine l'aluerit comparaN:, et is qui pecu
niam dat, in rem Jiœrit Înlromisslls, et 
ipso qui pecuniam dedit, rem compara/am 
coglZoscitur posserJ!ssc , non potest Iwo 
prœjudicio laborare, glloe! alterills nomine 
l'es legi/ur comparata. Quod si verb cujus 
nomine l'CS comparatœ SUllt , ipsi traditœ 
sun! , z'c! ab ipso possessœ, is quipecunianl 
suam pro hac re datamfilisse probaverit , 
remquidem comparalam non potest PCTl

d,care, sed peculliam potest à possessore 
rec/pere , quia duce l'es clIm quo fuerint , 
ejus domùwmfacùmt meliorem. 

Defamiliae erciSClmdae et com
muni dividundo. 

1. lmp. GordiaflUs A. Sexlio JUj1enali. 

Ex re cer!a heredrrJ'l illsljtutum sic ha~ 
bCl'i, <le si sille cjus rei commelllora!jollC 
hercs instilu!us fuisse! , sanè officio !i1miiim 
ercisculldm junicis COllvcllÎrc ut non plus, 
emohllllenli cOllSclllli.lfur, (111<1111 alio qui 
essel habiluflls, ac si ex rc cerla heres 
illstitui poluissel, in duhilll11 IJOlI \'eIlÎt. 
F:lléidiam (poque in matris tesf:llllento 
ccssal'c talsô tibi per:-:uaslllll est. Pro inde 
CllIll jlll'Îs ÎglloralllÎam exctlsare faciiè lion 
passis, si major annis hel'cdilali mal ris 
tl/œ renUlltiasti , sera prece subvel!irÎ iibi 
desirl('ras, 

pp, r 5 calenJ:1S lloHlllhris , ArrülllO 
et Papo. Coss. 

INTERPHETAT, Siqu':sper lcstamelltrrm 
!1I'redem ahqucm appel/m'cril , el rem ce/'
!am, id est, alli possessiollem , aut (/Ul!l

e':pia, allt guamLivet aiiam specù1I1t, de 

Rép. 3 des ides de mai, Maximus con
sul pour la deuxième fois et Al!uilinns 
pour la première. 

INTEnPHÊTATION <le l'nn et l'autre de 
ces rescrits. TOlltes les fois q/t'Iln mari, 
SOIIS le nom de sa femme, ou loute autre 
personne, aura l'oulu acquérir SOl/S le nom 
d'autriti, mais de son propre argent, un 
champ Oll quoi que ce soit; celUI: qui aura 
payé, ou qui aura fOllrni l'argent pour 
payer, à qui la chose vendue aura été 
Livrée, 011 qui sera recunllU pfJur en ai/oir 
joui depllis la venle, ne pourra Ipl'o/wer 
aucull préjl/dice de ce que t acte éllOllcerfl 
que celte l'C/lte a III {aite cl lm autre q't'à 
lui. Plais si 1a ellflSIl l;ei/due fi été I:'f'rée à 
celui au nom rlmr' el il est prlYtlué par [aote 
lui, mém<: q/te [acq/lis/full a été flûte, 
ou si celui-ci en a joui. celtti qui prouvera 
nt)oirj'rwrni t argent pfl/ll' p"yer, ne peut 
pas l'en d/possfdcr; '!Il'a que /" drf}i' de 
Se j,lire r(!/U!re SOIl argent, pf/J'ce ql/e te 
droit de propriété allra /té (/('q1l 1'S a celui 
qui &:1'a devellu dej'a;t maître de la chose. 

Des partaaf!s de successions et des,:,
biells indivis. 

1. L'e'11perel/l' GnrdZen A uo. à SexlÎus 
JlIvenalis. 

1L n'y a pas de doute que l'héritier ins
titllP d'une chose certaine ne doive être 
considéré (lue comme s'ill'etlt été sans in
dical iOD de ceUe chose, et q (Je conséquem
ment ce Ile soi! alors le cas Je procéder au 
pari fige rd:t!if des hiens, ùe ll1ill1Î(>re que 
cet i nstitné Ile pllÎsc;e p'lS plllSt'1l profiler que 
tout autre <lui, comme !ni , aurait pu étre 
institué h,;rÎtÎer <le celte cho~e désigl1(;ô. 
C'est à lort qlle vous VOll" êtes persll:ldé 
que la faleidie u'avait pas lien en testalllent 
de mère, attendu 'l'le l'ignorance de la loi 
ne s'excuse pas. Si,t'tallt lIl'Ijeu!', vous ;wez 
renoncé :\ là sllcc~~,ioll dt; la vôl re, il n'y 
a plus moyen d'y relcnir. 

Rpr, 15 des c'llendcs de novembre 

Arrianlls pl Papus consuls. 


I;\T~~ltPHf.:ï'ATIlii\ SUpp,)"cI que, pur 

1estame/li, il ait (Ité, il' uue par! , ills1il ué un 

hrrilier de c!ws(' ctrla/lIe, te/fe qU'1I1l IISIJ


j/,tit, ou d~s mr:llb1cs 1 ou toule (lutre chose 
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exprès désignés, et de l'autre un héritier, 
toutes les choses désignées serent aûan· 
données à ceLui auquet elles auront été 
léguées e.:qJl·ès j mais tout le reste I1ppar
tùndra a i' lzéritier. 

r~ve:': l'interprétation mise ,m has du rescrit qui 
luit, ct l'ohscnation qu'ou y ajointe. 

2. 	 Les emp. Valérien et Galien Aucs. 
Il Antonius Polilus. 

Parce que. étant encore sous la puis
iance paternelle, votre père a acheté, dites· 
vous, sOus votre nom, une maison, dans 
l'intention de valls la donner, il ne g' en
suit pas que cette donation vous ait dès
lors été tilite, et vous ne pouvez en douter. 
Mais si votre père Il persisté jU3qu'à son 
déce.s dans l'intt'lltiotl de vous la doener, 
et qu'il l'ait manifestée dans les {<lfJues lé
gales, il n'y a plIS de doute sur votre droit 
de propriété. 

Rép. Ir des calendes d'avril! Secula
rius consul pour la deuxième fbis et Duna
tus pour la premièl"e. 

I:I'\TERPRÉTATION. D'aprtJscetle 10':, il 
en sera de même de toute darwlioll J(ltermi
néefaite par qlli que ce sail â tm.!i!s defa
llut/a. l.llais Il y a plus: c' est (llU: si celle 
dO'latiofl est telle que le swplus ri"s 
l>ÜlIS du père lie sujJise pas àj/)Urnir la 
9lwrte due à chacun de ses autres enfans, 
ilY sera suppléé par reprise dt! laJlllcidie 
sur la donation même. 

N,4a. Cett~ intClllrétation semble plutAt npp~rtc~ 
nir il cc fini préchh~, ct n· avoir été ulÎse R la place 
olt elle se troUYC dans l exemplaire sur lequel on a 
fait çcltc tmduction, que pal' erreur de copiste. 

Des faits de cellX qui SOlit sous la 
puissance d'autrui. 

1. 	 L'emp. Alexandre Aue. à Salirus, 
.lJ'lodes'ùws cl il Censorinus. 

IL cst constant, en poillt de droit; que 
uul ne peut être obligé du fail de son es
clave, obligation d'esda\'e ne donne action 
que stlr son p~cule. Cependant, si le maître 
en a profité, il 11'Y a pas de doute qu'on 
ne puisse agir aussi contre lui. DOlle si 
votre esclave a emprunté de l'argent sam 
vos ordres J et (Ille vous n'en ayez pas pro

qua dubietas ess~ 'n(}n possit , sub heredis 
vocabulo dimiserit, cui Izeredis llfJmen im. 
pusuerit, ad t'am et iÜa qua: non. sunt no
mina perveniallt. 

%. Impp. 	Vale/'ianus ct Galienus AA. 
Anton~o Potito. 

Si donlllm 1 cujus llleulinÎsti, pater IUllS, 
CÙlll in pote3tate ejus ageres, llomine tuo 
donandi anima comparavit, jure ql1ittent 
non suhsÎstel'e dallationem sei l'e delmÎsti. 
Verùm si in extremum !hti dielll paler ea
dcm animi destinatiollc dura vit , judicium 
ejus, jnxta formam constitulam, esse S6r~ 
vandulll, indubitati juris est. 

PP. 1 r calend. aprilis, Scculari II. et 
Donato Coss. 

T:-<TERT'RETAT. ln/uze lf'ge$ÏmiliserÎI et 
d" donal ioneeond;tio, qlwmjiliu.~/a'nilias 
il ql/oc/wqll/' perct'perit, Seti fLOC ampl/lls 
/laDet, qltod si ma/or /uerit Isla donatia 
quœ nom/ne ./ilijfamiù«s faela est, ut 
011111:S J:lcultas pa/ris quarlam ejlls rei t 

ql1alllji/zus tÙJ/lalam acccpit , implere lW'~ 
poss:'t, reliqllis.Jitiis de hae ipsa donatioue 
falciriia·suppleatur. 

Si cum eo qui in aliena potestate est 
negotiu!ll gestuln esse dicitur. 

1. 	lmp. AlC:Bander A. Salira 1tltJdeûillo 
et Censorino. 

Ex conLractibus $crvorum dominum nOll 

obligari, tuntumqlle ad versuseum actiouem 
de p(~cuJio competerc explor:tli juris e"l. 
Plunè si quiel in rem domilli versum sit, 
co !lomine qUOljUe teneri d01IJinllnl non 
est incertum. StclIndùm qllœ si non juhcn
tibus \'ohis l servus llltltUCllll pccuniam ac
cepit, nec in rem vestram versa:: sllnL con-

Il * 



EXTRAITS DE DIVERS TItRES 

veniri non potestis. Actio de peculio si in
fani ceperit more solito respondere de
betis. 

PP. 12. calendas augusti, Fusco el De.\.' 
tro Coss. 

Illteipretatiollc non cget. 

Ad scnatusconsultum ùlacedonia
nUJll. 

1. Ifnp. Alexander A. Seplimiœ. 

J\tIACEDOl\IANI sellatusconsulti audo
ritas petitionem eju! peculJiœ trOll illlpedit, 
quœ filiofamili~ stlldiorum causa Homre 
agenLi ad necessarios sumplus, qllOS p0.
tris pie tas nOIl n~cusaret, credita est. Sed 
ex cOlltractu filii, post mortem ejns de pc
eulio actio iu patfem compelere ila demum 
potest, si anui ulilis spatiull1 pclilionerll 
non impedit. thnè si jussu patris datum 
ci proh;,lur, uec in quos usns versa sÎt pe
cuuia. extplÏri uecesse est, et perpetua in 
patrem, eliam mOl'tuo co lilil) , aclio e~L 

PP. pridiè calenchs ll1<lrtii, Agricola 
et Ciemelllino Cu:;s. 

I~TEHPRETATIO. Scnatusco1!sulllt/n 
fllacedonianum pra:ccpit , utjiiioj(un'Iias 
pecU/lia IZon credalur. lVUIlC hœc constüu
li,. jubet, ut pro studio fitlt>rarltln, si quis 
jiÙ:oj'amùùfJ peclilliam d;;(ù;rit, 11l111c ci 
palcr sine al'quil ohjcctiom.: restituat. 
(.!l/ud si ipse jilius.famil,'as in p(.tregrillis 

J'ortasse (h:Jèceril, inlra allili spatiufIl , 
qui pccuniam commodùlJil de peel/lio ,ji/ii 
polest petcre, ut sibi deoit /lm rej(J!'tl2<llur. 
Qltod si paler jllsscril ut pêrullia prœsta
l'et ur, liOn qi/ten'/ulilm est, qltili de fa 
peclI/zia Ieee!'''' , scd d"bitlllll patc:r s:"I/(: 
mura restituat. 

LIB E Il l V. 

Si debito perso!uto instrumentllm 
apud crediton:m remanserit. 

1. Iml'P' SC'J(:rlls el Ltl1tonirws AA. 
Octavio Prisca. 

SI exoluta est pecllllia, llihil ObC5t ve

filé, VOlIS ne pouve~ être obligé de le ren
dre. Si on ne s'en prend pAS à SOIl pécule, 
VOllS devez répondre ainsi qn'il est d'usage. 

Rép. l2 des calendes d'août, .Fuse us et 
Dextrus consuls. 

Ceci /l'a pas besoin d'dire aulre:rumt 
lc!airci. 

Du sénatus-consulte J.llacddonz'(!IL. 

1. L'cmp. Alexandre A[rG. à S<'ptimia. 

1L n'est pas défendu, par le séllatus· con
su He MaCédonien, de répéter contre le père 
l'argent <JU'OIl a prêté à SOl! fils, faisant 
ses étmles à Home, ou pour autres dépenses 
aux(!uelles les pfores ne se refusent ordinai
rement pas. Quant à tou.tes autres delles 
coutractées par les cllfall,i, onue peut avoir 
reçours (lue sur h:ur pécule, ct seulement 
pendant un 3n, il dater du prêt. Cepe:l
dant, s'il est prouvé lIu'on n'a prété au fils 
que par ordre <lu p"'re l il n'est pas alllr.5llé· 
ccssaire de s'embarrasser à quoi a sen' i l'ar~ 
gent, le p<"re en est toujours responsahle. 

Rép. veille des calendes de mars, Agri
cola et ClementillllS cOllsuls. 

INTERP 1'>- ~~TAT. Le sénatus· conslilte 
fliaCt!dOIl:en d(fend en g(;n~nt de prêter de 
l'argent au,r: fiLs de Famille. Le rescrit 
ci-dessus y fait exception, ell ce qu'il ~'eut 
que le père soit tenu de relUire, sans p'JU
voir s'y rçjùser sous aucun prétexte, t ar
gent prêté à sonJils pour ses élltd.:s, ell ce 
qu'il ordonne qu'à [égard des rlelles C("m~ 
tractées par les enjims, le prèlellr se pour· 
floira, dans L'année, sur teur pécule, et 
encore, en ce que l'argent n'axant été 
donné aujils que de l'ordre de .\'On père, iL 
(ÙJit être r('lldll par le pl'ra, sans rechfrclu:r 
à quelllsdt:fe"il aura été employé par leji!s. 

LI V REL V. 

Du titre rnté entre lp.s ma;,zs du dé
biteur" quoiqu'il ait été soldé. 

1. Les emp. Sél'ère et /llltollùZ Aflcs. 
Ct Octavlus Priscus. 

LE tilre de la dette resté es mains du 
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crénocier soldé, ne t'lit pas preuve 1iu'elle 
est cncore duc, lorsqu'il est de fuit qu'elle 
a été payée. 

Rép. 	veille des ides de juin, deuxiè-me 
consulat d'Antonin et premier de Geta. 

2. 	Les empereurs Valérien et Galien 
A {Jf;S. à .L11'-etrodorus. 

Si vous pouvez prouver que vous avez 
tout payé à votre créancier, c'est eu rain 
que le litre de votre dette se retrouve en
tre les mains de son héritier. Vous pouvez 
aelÎouuer cet héritier pOUf qu'il vous soit 
rendu, 	ou Ile reste à ce créancier, que 
cou pé ( détrui t ). 

Hép. 6 des ides de juin, deuxième consu
lat de Galien et premier de Faustinus. 

Des 	répétitions de dettes dOllt les 
titres Ollt iciperdus, ou, quoique 
non actjuitttfs, r~rujus au débiteur. 

r. 	 L'emp. Anlimin Aue. à Septimia, 
.fllurtia. 

SI , pal' quehjue moyen qlle ce soit, 
vous pI'OU\'fZ llu'il vous est encore rlù pal' 
vos debiicur<;, le prépmé dt: votre pro
l'inre, bomme de mérite, les tÎJrctra a 
vous payer. J,;l perle de ,'CîS titres n'y peut 
apporter <lUCUIl empfchemcllt. pourvu 
qu'il puisse dcmc'Jrer pour cOllslanl 'lue 
"OU, ne répé'\!z \ olre dt'! cOIJtre eox ljUe 
parce qu'ils vous d(;lvcnt bieu réellement 
encer!.!. 

Itép. les iÙts de srptellibre, Antoninus 
Allg. consul. 

2. 	L'empereur Gordien Aue. aAurel'us, 
Priscus et .Lliarcus, soldats. 

S'il e~t illjn'ste, lorsque ùes tftllllances 
ont été dPlruiti's par incendie, de ne pas 
s'en rapportel' aux débiteurs sur ce qui a 
été payé; encor;; u'e6t·il pi1S aussi lilcile 
que ~ous VallS l'imaginez d'ajouter au~silM 
foi à tous CCII;" qni, dans ce ('a~. pourrail'Ilt 
1rès- ha'biJemeht eu praDier. Tonl consi
dère, il Ile Vüll~ s~ra pa.. difficile de ~entir 
que, faute de titre, vous deve;G recourir à 
uue meilleure preuve pour f;iire admettre 
vos préteul ious. 

Rép.3 des calendes de juillet, deuxième 

ritaIÎ quod cautio Integra manet, apud 
creditorem. 

PP. pridîè idus junii, Antonino II. et 
Geta Coss. 

2. Impp. Valerianus et Ga/ienus AA. 
Me/radOTa, 

Si potes probare, omnem pecuniam axo
lutam creditori tl'o, cantio tua, qure apud 
heredel11 	ejus remallsit, iuallis est, ut fa
men aut ipsa reddalur ti1>i, au t incisa upud 
creditorem remaneat, heredem ejui .con
venire potes. 

PP. 6 	idus junii, Galieuo Il. et Faus
tino Coss. 

Si o.missËs, 'lJel debitori redtlitis 
instrztmentis, creditum petatur. 

1. Imp. Ant-minus A. SepHmùe JJ;lartiœ. 

DEBITORES tuos quibuscunque ration j, 
bus dehere tibi pecliniam si probaveris, a(l 
sollltionem compellet aditus prœses provill
via' \'ir clarissimus. Necoberit tihi amissio 
iustrumcntorllm, si modà manitcslÎs pro· 
bationibus eosdem debîlores esse appa
ruerit. 

PP. 	 idus septembris, Antonino A. 
Coss. 

2. 	Imp. Gordianus A. Aurelio, Prisco 
et Blarco miLiti/ms. 

SiCllt illiqutrm est, Înstrolllfniis vi ignis 
t'Àtillctis debitores qnantilatum debitarum 
l'euuere solntionem, ita JUill slalÎm casum 
COIlLjllf'l'entibus facilt'> credendum est. 10
telligere itaque debetj~ llOIl existenlihus 
InstruIlletltÎs, vel "Iii, argumèntis pI'Obare 
fidelll precibu$ vestris assi'ilere. 

pp, 3 calcllclus julii) :)(,Ibi110 II. et Ve-
Busto Coss. . 
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LIB E R V J. 

T l T U l, U S XIX. 

.Arbitrium tutelae. 

Imp. Alexander Â. Aglao. 

EUM qui bonis paternis secundùm edicti 
formam abstentus cst, hereditariis actio
nibus conveniri nulla ratio suadet. 

PP. :3 calendas maii, Alexandro A. 
Coss. 

LIB E R X. 

Quibu$ res judicata non noeeat. 

Impp. Dioclotz'anus et Mœrimianus hA. 
/ELiœ matrOna:. 

SENTENTIAM adversus absentes et inde
fensos , ae maximè minores latam, nullas 
vires obtinere notissimi , juris cst. 

PP. calendas septembris, Diocletiullo 
nI. ct lVIaximiano AA. Coss. 

LIBER XIII. 

De patria potestatt!. 

Imp. Antoninus A. VictorÎnœ. 

SI in potestnte patris fuisti, eum here
ditas Bassœ CassÎœ tibi ohvenit, eamque 
jussu patri:; crevÎsti, jure patri~ potestatis 
ci eum quœsisti. Ideoque quod ab co jure 
alienatum est, nuUa ratioue ablata pretio 
tibi restitui desideras. 

PP. 4 calendas januarii, Romre, ipso 
Augusto V. et Advento Coss. 

consulat de Sabinus et premier de Ve
uustus. 

LIVRE VI. 

TI TRE XI X. 

Règles relatives au:c tutelles. 

L'empereur Alexandre ACTc. li Aglau3. 

OUI s'est abstenu, dans la forme de 
l'J'di t, de la succession di son pè re, Ile 
peut, sous aucun prétexte, être actiOllné 
afin d'en supporter les charges. 

Rép. 3 des calendes de mai, Alexandre 
Aug. consul. 

LI V REX. 

.Â qui la chose jugée ne peut nuire. 

I. 	Les empereurs Dioclétien et Maximien 
AUGI. cl la matrone .l'Elia. 

J UGE:VIENT rendu contre des absens , et 
contre ceux qui n'ont pas été défendus, 
sur. tout s'ils lont mineurs, n'a aucune 
force: cette maxime est de droit le mieux 
reconnu. 

Rép. calendes de septembre, troisièu:e 
consulat de Dioelétien et premier de Ma;n
mien Augs • 

LIVRE XIII. 

De la puissance paternelle. 

L'empereur Antonin Aue. à Victorina. 

PUISQUE vous étiez encore en la puissance 
de votre père lorsque la succession de Bassa 
Cassia vous est échue, et qlle VOliS ne l'avez 
recueillie que de son ordre, c'est a lui 
qu'elle a été acquise pa: puissance pat:~
lIelle ; c'est donc en valU que VOla desl~ 
reriez, en payant, ravoir ce qu'il lui a 
plu d'en aliéner, ainsi qu'il en avait lI} 
droit. 

Rép. 4 des calendes de janvier, àRoru,e, 
cinquième consulat li'Auguste et prenller 
d'Ad veutus. 
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1. L'empereur Sévère Aue. li JuliU$ 
COllser[urùws. 

1'OUT ce qu'on n'a fait que par crainte 
ou par force Îtlsnrmontable, a de tout tems 
été considfré comme nul. 

Approuvé. caleml. de juillet, deuxième 
consulat de Dextrus et premier de Cris
pinlls. 

~. 	 Les emp, Sr!f}ere et Antonin AlJc~. Ii 
Vetorius, à Frontinus, et al'JtrC$. 

lln'est p;tS nécessaire que vous prouviez 
que VOliS Ile vous êtes immiscé en rien 
dans la StlCCCS~iOll de votre père, votre dé
claration suHît, 1.. foi y t'tant attachée; 
mai~ si VOllS y avez fait acles d'héritiers, 
attelldu \'otre âge, auquel on est dans 
l'usage de prêter assistance, c'est au juge 
saisi a déciù<:f si c'eal le l'as de vous tn 
rd('I'er. 

Rép.le 5 dt's nones de mars, SaturnillUS 
et (j'ailu5 consuls. 

3. L'cmp. Alltonin Aue li Julia Bas/lia. 
Il Jl'e~t pn~ d()uteux que les conVt'lltÎons 

qui n'ont pliS été cOllse"tie~, ou qlii lie 
l'ont été ljll'en contravention aux lois et 
cOllstituliolls, sont nnlles. 

Rpp 5 des calendes d'août, AlItoninus 
et A Ibinus consuls. 

4. 	 le même Aue, à Pr/scianus, soldat. 
Le jugement rerHIl1 sou~ la loi (lu stl'fiJent 

par ,'ous prêté ell COIl,cqUf'lIce de ceilli 
<l\<:ml prononcé contre "OS CUl'iltellrs a!ors 
d(~lai llctus, Il 'a pu être dcpuÎs aU énue dans 
ses di~po~itions par aucune eOll\'Clllion ; 
ain,i, sans égard a h transaction qui a ell 

lie!!, S\'plilllillS Varianus doit se ~oumettre 
il. la dlOS(; j'Jgée et l'exécuter. 

1. 	 Imp. Sctleru$ A. Julio Conserlurino. 

iE-.-JA quœ per vim et metum gesta sunt, 
etiam citra principale auxilium irrita esse 
debere jilffi pridem constitutum est. 

Accep. calend. julii, Dextro II. ct Cris
pino Couss. 

2. 	Impp. Se"f!1'US et Antoninus AA. 
Veloriis, l?rQlltino, et aliis. 

Si vos palerme hereditati non miscuislis, 
ob cam rem testificatio necessaria non est, 
CÙlll fides veritatis verborum adrnillicllh 
lIOn desideret. <}uôcl si pro herede gessis
tis propte<r cetatel11 cui subvcnirÎ solet, an 
in 	in tegrum rest i lui debeatis, œsl illlahi t 
cujus de ea re llolio est. 

!lP. 5 nonas martii, Saturnino et 
Gallo Coss. 

3. Imp. Antoninus A. Juliœ Basiliœ. 
Pactél qme ah invitis contra leges cons

iittltiouesque fiullL nullam vim habere inw 

dllhilati juris est, elc. 
l l P. 5 calenùas augllsti, Antonino A. 

et Albino Coss. 

4. Id~m A. Prisciano rniliti. 
Sl1rnma ~elltcntia cOlllprehens'l, qu:rtn 

ce,S;jl1ti bus curatoribus ql10ndam tuis, ju
dex se'Illutus jlJrisjUl';llldi à te perJati l'eli
giollerll in condt'Illllationem deduxit, mi
lllli padn IIOll potuit, ac propterea sl1blala 
c;;nti,Jf;f~ t:'atlsaclionis, (luœ Dullo jure in
tc'rposita QS: , Sèptimius Varlünus l'cm ju
dicatalll e.\.;quetur. 
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PP. calendas julii, Lreto II. et Cereale 
Coss_ 

5. Idem A. ,Juliano. 
Confessos quoque pro judicatis h;tberi 

11lacuit, quare sillo causa desideras rcce· 
dere à confessionc tua. 

Accep. pridiè calendas octob1'is, Geu
Hano et Bassa Coss. 

6. Idem A. 
Sane mere littel'€ lllllia ex parte causre 

p1'a'j udicabunt. N'eljlll.! cuÎm si p~lles te 
cuJP<I fuit, ut malrimonium solveretllr, et 
secumlùm legclll Juli:Ull t1xor tua .ElIphra~ 
sin Iluberet, propter hoc rescriptunI meum 
adulterii dalllllata crit, nilli COU$tet esse 
ŒmmissllUl. llabebunt autem anle oeulas 
ilHJuirere an cwn tu pndicè viveres, illi 
quoque bOllOS mores t'olendi allctor fuisti. 
}Jeriniqunm cuim mihi videtur esse ut 
pudicitiam ab uxore exigat, quam i pse non 
ex hillet: qUa:! res potest et virum d:ullll:1.re t 

11011 oh compensalionem mutui criminis, 
rem inter utrumque cOlllpollere vel cal/sam 
f1Cti follcre. 

7- Alexander A. Aurelio Diol~ysio. 
Si poslquam :ulversarills mat ris tuœ vic

11ls csset, matrrm tUft/ll CirCllll1\'Cllcrit nt 
pacisceretllr r-nllalll se cOlltroversiam de 
servis :lgitaturam, id paetum mala Gde filc
tum irritum est, ct cùm ex ea conVelJ\iolle 
Cllm malre tua agi cœperit, judt:x cam li
herHbit, quia de 1'e jlldicala pacisei nelllO 

potost. 
Jl P. pridiè idus septemh. Alexandra A. 

COllS. 

8. Idem A. Donalo mi/iti. 
Si ccrla (juanli!as În cOllctemnaiione ju. 

d:cis dc(ll1cla f\lcrit, pacisci exillde Don 
pos~e, cIe. 

. ilP. 9 ca:cndas j ullii, l''usco II. et Dex
tro. Co;s, 

R~p, les calendes de juillet, deuxi~mt 
cOllsulat de Lœlus et premier de Céré~lis. 

5. Le même Aur;. cl Julio,lUs. 
Selon lé! loi, les ,wt'nx é'luivalent à des 

;ugemells. C'est donc en vain qlle vous 
prétendez qu'on n'aurait pas dû a1'oir égard 
au \'Ôtre. 

Approuvp la veille des calendes d'octo
bre, Geutiauus et Bassus cOllsuls. 

6. Le m~m.(J Aut:. 
Il est bira entel1du que Illes lettre$ ne 

préju?;ent rien dans la cause. Qlland mêm. 
VOlIS n'auriez pas â vous reprocher la dis
solution de \'oll'E' mariage et le nouveau 
qll\é pourr;,it contr<l.cter \'otre épouse Eu
phra~ia, en conséquence de la loi Julia, 
clle ne pourra être condamnée comme adul
tère y:u'aulallt qu'elle en aurait commis un, 
ct BOil en vertu de mon présent rescrit. 
Les jLlges devront, avant tout, s'informer 
si VOliS vi 'liez vous- même chastement, ct 
si vous donuiez l'exemple des bOllues mœurs. 
Il n'est, selon moi, rieu de plus révoltant 
que d'exiger ne sa femme la pudeur qu'Ort 
ne Illi garde pas soi·même. Dans ce cas ce
pendant, quoii.jue le mari ait aussi torl, il 
ne s'ensuit pas qu'on doive compenser le 
libertinage de tous deux ni excuser l'Ull 

par j'autre. 

7 . .Alexandre AUG. à Aurelius Dionysiucf. 
S'il est vrai que l'adversaire de voIre 

111ère l'ait tellement circonvenue, après 
qu'il a eu perdu son procès, 'lu'ilsoît par
\I('llU à lui lilire souscrire l'engagement da 
IlC Ülit'e valoir aucune préleulioll sur ses 
esclaves, ce pacte est llUI. Attendu que cet 
boullue a agi cu Consél/llellce de cette con
vention, le jllge en peut relever voIre 
mt'~re, parce qu'on Ile pellt trallSigct' que 
de ce qui est incertain et dOlltwx, ct non 
de chose jugée. 

Hép. veille des calendes de septembt'e, 
Alexandre Aug. consul. 

8, Le même empereur à Donatus, soldat. 
Si le jugement a fixé la 80111ll1e il déduire, 

on Ile peut ell tréll1siger, ete, 
R~p, le 9 des calendes de juin, dellxifme 

consulat de Fuscus el premier (le JJextrus . 
9' 
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9. Le même Aue. li Crc3ccr.tius. 
Quelle suppliqm: aH'Z·\iOtiS présentée rlU 

gOUYCrIlCUr de la p:'o\;ince?Ne sayez·\ GUS 

pas fLu' en cas de jugement par défilU~, Pnb· 
sent cODdamné ne peut se pourvoir par 
appel, mais hi~u en H: pré~ra!ar.t 

Rép. le 1 [ de~ calcnd:::s d'ilvril) Al!Jil!uS 
cl Maximus consuls. 

ro. L'lJmpereur Gordi:m Auc. Cf/X 

Rcce~'~dr;; du fisc. 
En cas de mr.riilge cf;l;lrac:é COI.tr3 les 

l'èglelllens, il est cerlain , d'qJrl~~ il déci·· 
sion du di vin Sév(:rc, qu-O l.! dol ;:.l0r~ pro· 
mise ou payée cst cont:equéc, quald mèr.w 
il app:lraitnl.Ït que îe vicc origÎll:i:remellt 
attaché à celte espèce de mariag~ <..urait 
été depuis réfulièrement purgé. 

DOline: atlx calendes d'avril, à Antioche, 
Gordien Aug. et Aviola, consuls. 

Nota. La confiscation de dot dODt il est ici !{t'es.
lion, était la pcine des mal'iages défendus aux Ro~ 
mains avec les femmes des IJfoy;nces conquises. 

II. 	Les empereurs CaTUS ct ...YumériillZUS 
Aucs . il AuréLius. 

Si la transaction n'a été, aiusi que VOliS 

le dites, que le résultat d'ulle fraude com· 
billée et employée exprès pour y parvenir, 
cette transaction est nulle de l'autorité du 
droit, ainsi (lue t(lut ce qui s'en est suivi. 

Rép. le 6 des ides de décembre, Carus 
et Carillus consuls. 

12. 	 Les empereurs Diflcù:tien et ~faxi
mien Aucs , il Aurélius, d'Héraclée. 
Si, contre le vœu de \"otre femme, vous 

avez remis son titre à son adverse partie, 
et que ce fait soÎt suffisamment prouvé, 
tout ce (lui a été fait élll·oelù de l'intérêt 
de ,"otre femme, et malgré elle, n'aura 
point d'effet. 

Rép. le 8 des ides ùe septcmbl'e, Sous le 
cinquième COIISUlat de l'empereur Dioclé
tien et le troisième de l'elllpcr. Maximien. 

13. Les m~mes Accs . à Aurrilia St:dra. 
V DUS demandez si le partage (fui a eu 

lieu doit l'tre annullé. Le recteur de la 
prol'illce l'examinera, votre partie ad
verse présente; et s'il trouve qu'il y a eu 
fraude de sa part 1 quoiqu'en général ou ne 

9 Idem A. C"csccllti. 
Ql1<iJ il! Ji];clIo c.on~ulis:i pnl'sidi pro

\'illci[{~ r-.llega, qui llClll ig~,cJ1'at e'!.l1 q,li 
pel' cOl1tumaciam absens condemm:UJ', IJ'C 

:.ppelia.tionis ::\U",-iliû uti 2.ut in clL.plmn re
Yocare passe. 

PP. 1 l calendas aprilis, Albino et 
Maximo Coss. 

JO. Imp. 	Gordiall7.<s A Rr.tiva'1libus. 

l\lal:ifes{u;n <0&: l~!lptiis ccntl"a m"ndata 
GC:llr::d;s {;vtem S::lJ- dl~.,: e.'~ il10 ü:mpore 
cùm trad:.;cLaL:el··at, ;~~xta ~eillcl1tja:':l di'li 
Seh':ri ue.'Î ca:lüutm. N <;,c Û (Qusemu P05

tea cœpisse viclefllai" matrimOLitl!TI if, prœ
tcritione cOiUmisso vitio polu't nv)deri. 

Datul11 calendas aprilis, Antiochire, 
Gordiano A. et Aviola Coss. 

Il. Impp. Cm'us et l'I-umerianu$ AA. 
Al/relio. 

CÙl1l fl'anclis studio trausactionem intel'
posilam esse dicas, quod inler vos gestulll 
est infirmat juris auctorilas, et reliljua. 

PP. i idus decembris, Caro et Carina 
Coss. 

12. 	Impp. Dioclctianus et ~Iaximil1lLUs 
.AA. Aurelio Herac/idi. 

Si nOIl ex mandato uxoris tuœ :ldversa
rio ejus cautionem remisisti, idque evi
dcnlihus documenlis lllollstrari potest, 
quod cilra conscientiam 'Jxoris tuce et ea 
invita factum est carebit effe.ctu. 

PP. 8 id. septembris Diodetiano V. et 
Maximiauo III. i\A. Coss. 

13. lidem liA. Aureliœ ScCJerœ. 
Au di\'isio, qUi!m jam factam o!5SC pro

ponis, con velli debeat; rector provincice 
pra'sente parte diversa diligenter exami
llabit : et si fral!dibus eam nun carui~se 
perspexerit, (luamvis majoribus in pCl"pe

j2 
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rnm fadis dÎvisiollibus Ilon soleat suhve
llÏri, tanH'll quod ÎmprolJl1nl atql1e inœ
(jllaliler factum esse cOllstiterit, in melius 
reformabit. 

PP. 17 calendas julii , ipsis VI. et COllS

t:mtino III. Coss. 

14. Iidem AA. Aproniœ lJlammœ. 

Si di \'Îsio inter te et sororem tllRm non 
bana Bde l':icta est, etialll citr'a principale 
re;;ti Il.11 iOlli~ Illlxilium, <Juoe! etiam majo
jOl'ihus tt·jlmi solet, ad lX'(juitatis lempera
melltUI1l reformari potest, etc. 

PP. 6 ('alelldas julii, l\1aximiallo II et 
Aquila Coss. 

re1t'-ve jamais les mRjeurs de leurs erreurs, 
cn {i,ü t de partage; cependant, attendu que 
l'inégalité dont vous vous plaignez n'amR 
été que,le résultat de l'improbité, il pourra 
être réformé. 

Rcip. le J 7 des calendes de jnillet, SOllS le 
sixième consulat des mèllles empereurs et 
le troisième de Coustantinus. 

14. 	 Les mêmes AUG$. à Apl'onia 
111amma. 

Si le pariage d'entre vous et '\'otre sœur 
n'a pas cu lieu de bonne foi, le défaut d'e
gali!ti pour tous deux peut être réparé selon 
les rl>gles de l'équité, abstraction {aile Ile 
toute disposition concernant partage d'en
tre majeurs. 

Rép. le 6 des calendes de juillet, sous le 
deuxième wnsulat de Maxiruianus et le 
premier d'Aquila. 

FIN du Code Grégorien. 


